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?2020-144 du 20 novembre 2020

www.ccbrianconnais.fr OBJET : Fixation des tarifs de la foumère
automobile au 1er janvier 2021

Rapporteur : M. Olivier FONS

Le 20 novembre 2020 à 17 heures/ le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire/ suite à fa convocation
du 13 novembre 2020 en la salle du Conseil, Les Cordeliers/ sous la présidence de Monsieur le Président/
M. Arnaud MURGÎA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 33

Nombre de pouvoirs : 4

Mme Marine MICHEL est nommée secrétaire de séance.

Titulaires présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE/ M. Eric PEYTHIEU, Mme Claire
BARNÉOUD, M. Richard NUSSBAUM, Mme EmEIEe DESMOULÏNS, M. Christian JULLIEN/ Mme Annie ASTIER-
CONVERSFT/ M.Jean-MarcCHIAPPONI, Mme Elisa FAURE/ M. André MARTIN, Mme Michèle SKRIPNIKQFF/
M. Patrick MICHEL, Mme Mar/se XAUSA FRANÇOIS/ M. Thomas SCHWARZ/ M. Gabriel LÉON,
Mme Francine DAERDEN/ M. Jean Franck VIOUJAS/ M. Jean-Pierre PIC, M. Jean-Marie REY/ Mme Munel PAYAN,
Mme Claudine CHRETIEN/ M. Pierre LEROY/ M. Vincent FAUBERT/ Mme Corinne CHANFRAY, Mme Catherine
BLANCHARD/ Mme Marine MICHEL/ M. Emeric SALLE/ M. Gilles PERLI/ M. Thierry AÏMARD, M. Olivier FONS,
M. Sébasfcien FINE/ Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : M. Flonan DAZIN à M. Thomas SCHWARZ
M. Guy HERMITTE à M. Arnaud MURGIA
M. Nicolas GALLIANO à Mme. Corinne CHANFRAY
M. Jean-Pierre MASSON à Mme Patricia ARNAUD.

Vu Farrêté préfectora! n° 05-2019-07-05-004 du 05 juillet 2019 approuvant les statuts de la
Communauté de Communes du Briançonnais/ notamment en matière de gestion de la fourrière
automobile.

Vu l'arrêté ministériei du 3 août 2020, actualisant l'arrêté du 14 novembre 2001 modifié fixant les tarifs
maxîma des frais de fourrière pour automobiles/

Vu l'arrêté du Président de la Communauté de Communes en date du 27 février 2006 portant institution
d'une régie de recettes au service de la fourrière automobile communautaire,

Vu l'avis favorable de la Commission « Administration Générale/ Ressources Humaines et Finances » du
4 novembre 2020,

Vu l'avis favorable du Bureau exécutif du 10 novembre 2020,
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Le Conseil Communautaire à ['unanimité :

• Fixe comme suit les tarifs de la foumère automobile de la Communauté de Communes du
Briançonnais/ à partir du 1er janvier 2021 ':

FRAIS DE
FOURRIÉRE

Opérations
préalables

Enlèvement

Garde journalière

Expertise

CATÉGORIES DE VÉHICULES

/oitures particulières

\utres véhicules immatriculés

cyclomoteurs/ motocyclettes, tricycles à moteur et quadricycles £
noteur non soumis à réception

/éhicules PL 44 t ^ PTAC > 19 t

/éhicules PL 19 t > PTAC > 7/5 t

/éhicules PL 7/5 t > PTAC > 3/5 t

/éhicules PL 441 £ PTAC > 19 t

/éhicules PL 191 ï PTAC > 7/5 t

/éhicules PL 7,51 £ PTAC > 3,5 t

/oitures particulières

\utres véhicules immatriculés

^clomoteurs/ motocyclettes/ tricycles à moteur et quadricycles i
noteur non soumis à réception

/éhicules PL 441 > PTAC > 19 t

/éhicules PL 19 t > PTAC > 7/5 t

/éhicules PL 7,5 t >. PTAC > 3/5 t

/oitures particulières

\utres véhicules immatriculés

cyclomoteurs/ motocyclettes/ tricycles à moteur et quadricycles i
noteur non soumis à réception

/éhicules PL 441 > PTAC > 19 t

/éhicules PL 19 t > PTAC > 7/5 t

/éhicules PL 7/5 t > PTAC > 3/5 t

/oitures particulières

autres véhicules immatriculés

cyclomoteurs/ motocyclettes/ tricycles à moteur et quadricycles e
noteur non soumis à réception

MONTANT
(en euros)

L5/20

7/60

7,60

?2.90

?2.90

?2.90

?74/40

?13/40

122,00

L21.27

Î5/70

Î5/70

?/20

3,20

3,20

S,42

3,00

3/00

îl/50

31,50

il/50

>1/00

ÎO/50

ÎO/50

• Précise que ces tarifs pourront être révisés à tout moment par yije nouvelle délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.
Pour^o orme

NOV, 2020 Arn
Date affichage :
Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai â^ 2 mt?is al TVibunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.

Délibération n° 2020-144

f^
;;"/..-

'."/'.

Page 2 sur 2

Communauté de Communes du Briançonnais - BP28 -1 rue Aspirant Jan - 05105 Briançon cedex - Tel : 04 92 21 35 97
accueil@cccbrianconnais.fr - www.ccbrianconnais.fr

AR Prefecture

005-240500439-20201120-D2020_144-DE
Reçu le 26/11/2020
Publié le 26/11/2020


